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1 - PREAMBULE : LA STRATEGIE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA FAUNE 
LIGERIENNE 

 

Dans le prolongement du Schéma Départemental des Milieux Naturels validé en 2008, le 
Département a mis en évidence la nécessité de travailler sur les espèces faunistiques ligériennes. 
Après un premier travail réalisé sur la flore, dès 2010 un comité de pilotage s’était donc réuni afin de 
se focaliser sur la faune du département. 

De par leurs enjeux de répartition, écologiques, socio-économiques ou encore liés aux connaissances, 
ce sont plus de 275 espèces animales parmi les vertébrés et invertébrés qui ont été classées comme 
espèces faunistiques prioritaires à l’échelle du département. Des objectifs généraux ont été 
clairement identifiés et des actions préconisées. L’ensemble de ce travail est regroupé dans le 
document « Stratégies d’intervention adaptées aux différentes espèces faunistiques prioritaires » 
éditée en 2011. 

 

Figure 1: Nombre d'espèces concernées par la stratégie faune ligérienne en fonction des groupes systématiques 

 
La stratégie ainsi mise en place est basée sur 9 principes : 
1) Elle se veut dans la CONTINUITE des différentes programmations et orientations existantes du 
Département. Ainsi, elle s’inscrit parfaitement dans le Schéma départemental des milieux naturels 
défini sur le long terme (2009-2023). Celui-ci définit et affiche de façon claire et prospective la 
politique du Département en matière de préservation et de valorisation du patrimoine naturel de la 
Loire.  
 
2) Elle se veut EN CONFORMITE et EN COMPLEMENTARITE des différentes programmations, 
orientations, et outils existants au niveau européen (listes d’espèces des directives, réseau Natura 
2000, Documents d’Objectifs), national (Plans Nationaux de Restauration …), et régional (Liste des 
espèces déterminantes ZNIEFF (Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique), 

politique en faveur des Réserves Naturelles Régionales, Schéma Régional de Cohérence Ecologique, 
Pôle Faune) … De la même façon, les outils d’intervention proposés se veulent complémentaires de 
ceux existants au niveau européen (Documents d’Objectifs), national et régional. 
 
 3) Elle se veut GLOBALE ; à ce titre, elle intègre d’autres dimensions que l’aspect purement 
patrimonial (incluant les enjeux de protection et les enjeux de conservation), en prenant également 
en compte des aspects culturels, socio-économiques voire financiers.  
 



4 
 

4) Elle se veut PARTAGEE. Les acteurs départementaux concernés par la faune ont ainsi été sollicités 
aux différentes phases de l’étude (consultation, ateliers de travail, Comité de Pilotage) et leur avis est 
pris en compte dans les versions successives des documents produits. 
 
 5) Elle se veut OPERATIONNELLE. Le Département est maître d’ouvrage donc acteur direct et 
prépondérant de certaines actions, notamment celles relevant de sa politique en faveur des ENS 
(préservation des milieux naturels supports des espèces faunistiques). La structure prend en compte 
les espèces faunistiques dans ses propres politiques d’aménagement et de construction (politique 
routière, collèges…), dans les politiques conduites dans le cadre des compétences décentralisées les 
périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN), 
(réglementation des boisements, remembrements…) et dans les actions qu’il porte hors champ de 
compétence afin de limiter d’éventuels impacts négatifs (sport, tourisme…). Les outils fonciers, 
techniques et contractuels sont alors utilisés, souvent couplés à des outils financiers. 
 
Sur les thématiques pour lesquelles la maîtrise d’ouvrage relève de partenaires du Département, 
celui-ci peut se positionner comme appui, conseil et soutien de diverses autres structures 
impliquées, tant au niveau départemental et régional que national. Ainsi, il intègre les espèces 
faunistiques prioritaires dans les politiques qu’il soutient auprès de différents maîtres d’ouvrage tant 
sur les thèmes environnementaux (rivières, corridors, nature ordinaire…) que sur d’autres thèmes 
(bâtiments communaux, voirie rurale, contrat communal d’aménagement…). Il intègre également les 
espèces faunistiques dans les avis qu’il est amené à rendre, Plan Local d’Urbanisme (PLU,) Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT...) Enfin, il assume les éventuelles actions « orphelines ».  
 
6) Elle se veut PARTENARIALE : 
 - en s’appuyant sur les réseaux associatifs départementaux, la Ligue pour la protection des oiseaux 
(LPO), la Fédération Rhône Alpes pour la Protection de la Nature (FRAPNA), la Fédération 
Départementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques, 
(FDAPPMA), la Fédération des Chasseurs de la Loire, (FDCL…),  
-  en s’appuyant sur divers autres acteurs : Loire Grands Migrateurs (LOGRAMI), Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), 
Parc Naturel Régional (PNR…), 
-  en construisant une contractualisation thématisée avec les partenaires, 
- en cherchant l’implication des intercommunalités ou des syndicats dédiés ayant une compétence 
environnementale, 
- en mettant en place les conditions de la gestion partagée future de la base de données 
départementale.  
 
7) Elle se veut TRANSPARENTE ET INFORMATIVE :  
- en maintenant le groupe d’experts et le comité de pilotage, 
- en démocratisant la connaissance pour le grand public, 
- en sensibilisant les citoyens de demain.  
 
8) Elle se veut EVALUABLE : 
- en mettant en place des indicateurs simples par action conduite ou contractualisée,  
- en assurant des bilans d’étape tous les 5 ans, 
- en évaluant en fin de programme (2022) l’état d’avancement et de réalisation de ce volet du 
Schéma des milieux Naturels (SDMN).  
 
9) Elle se veut POLITIQUEMENT ASSUMEE ET RESPONSABLE  
- par la validation de cette stratégie en Assemblée départementale,  
- par la mise en œuvre de moyens financiers annuels lors des votes des différents Budgets Primitifs, 
- par l’affectation de moyens humains nécessaires à la conduite et à l’encadrement de cette 
politique. 
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2 - CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Le Département souhaite soutenir la réalisation de projets portés par des acteurs compétents sur le 
sujet, afin d’agir en faveur des espèces faunistiques prioritaires. A la suite de la décision de 
l’Assemblée départementale du 18 décembre 2015, le Département a choisi la LPO Loire comme 
appui à maîtrise d’ouvrage (AMO). 
Celle-ci a pour mission de rendre la stratégie opérationnelle notamment en hiérarchisant les actions 
prioritaires et en assurant la coordination et la mise en œuvre du programme. Entre autres, elle 
assure le secrétariat des comités techniques de suivi, la diffusion de l’ensemble des éléments 
produits aux parties prenantes et l’intégration des données recueillies dans la base de données. Elle a 
également pour mission de favoriser l’émergence de projets par les différents acteurs ligériens au 
travers de la mise en place de cet appel à projets. 
 
L’appel à projets concerne les initiatives s’inscrivant dans la stratégie faune sauvage en faveur des 
espèces prioritaires ligériennes. Les projets devront proposer des actions concrètes répondant aux 
objectifs généraux définis lors de la rédaction de la stratégie en 2011 et décrits ci-dessous. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les projets devront être en conformité et en complémentarité des différents programmes et 
orientations aux échelles européennes (liste des espèces des directives, réseau Natura 2000, Docob), 
nationales (Plans Nationaux d’Actions) ou régionales (espèces déterminantes ZNIEFF, SRCE, TVB…) 
sans pour autant s’y substituer. 

Afin de programmer un suivi de la mise en œuvre de la stratégie d’intervention, une évaluation 
globale est envisagée. Les projets devront donc également être évaluables.   

 
Objectifs généraux 

Nombre 
d’actions 

A Protection des espèces et/ou des habitats d’espèces 9 

B Gestion des espèces et/ou des habitats d’espèces 50 
C Aménagement de l’habitat d’espèces 10 
D Amélioration des connaissances 30 
E Soutien des projets et programmes existants 4 (PNA) 
F Réintroduction de l’espèce 1 
G Veille sur l’espèce : retour, aire de répartition, colonisation 

de nouveaux milieux… 
5 

H Lutte contre les espèces considérées comme envahissantes 5 
I Modification du statut actuel des espèces 1 
J Trame verte et bleue 9 

K Valorisation du patrimoine naturel 2 
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3 - ELIGIBILITE DES PROJETS 

3.1 - Porteur de projet éligible 

Ce dispositif s’adresse aux : 
- Collectivités territoriales, EPCI, syndicats mixtes, PNR…, (pour ces structures, la demande de 

subvention doit être déposée à l’appel à partenariat milieux naturels 2024 dédié aux 
collectivités), 

- Établissements publics de l’état (ONF, ONCFS, ONEMA), 
- Associations à but non lucratif (fédérations, associations…), 
- Établissements d’enseignements supérieurs et de recherche, collèges. 

 

3.2 - Territoire concerné 

Les projets devront être réalisés dans le département de la Loire (42). Ils devront concerner une 
échelle cohérente vis-à-vis de l’espèce ciblée. 

3.3 - Durée du projet 

L’appel à projet n’a pas vocation à financer des actions récurrentes (durée du projet de l’ordre de 24 
mois). 

3.4 - Contenu du projet 

Le projet portera obligatoirement d’une part sur une espèce, ou groupe d’espèces prioritaires de la 
stratégie (Tableau 1) et d’autre part, répondra aux objectifs généraux exposés en partie 2 et résumés 
dans le tableau 2. 

A l’issue du projet, un bilan technique et financier, ainsi que l’ensemble des productions seront à 
fournir et pourront faire l’objet d’une présentation devant le Comité Technique de Suivi (CTS). 

Remarque : l’ensemble des données issues de l’appel à projets viendront alimenter la base de 
données de la stratégie Faune, celle-ci étant publique. Pour toute utilisation des données, le 
Département citera les sources, auteurs… 
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Tableau 1 Liste des espèces de la stratégie faune ligérienne par taxon et priorité 
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Tableau 2 Liste des espèces de la stratégie par objectif et taxon 
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Complément Tableau 2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
** Précision Lépido : B-Gestion  

Espèce de tourbières : Noctuelle du ményanthe, Nacré de la Canneberge, Azuré des mouillères, Damier de la 
Succise, Cuivré de la Bistorte 
Espèces des prairies humides : Cuivré des marais, Azuré des mouillères, Damier de la Succise 
Espèces des milieux prairiaux et landes : Damier de la Succise, Azuré du serpolet 
Espèces liées au milieu forestier : Petit mars changeant, Grand mars changeant 
Espèces anthropophiles 
 
 
 
 

* Précision Odo : B-Gestion  

Espèces des tourbières : Leucorrhines, Cordulies, Sympétrum noir, Agrions 
Espèces des étangs et fossés 
Espèce des milieux lotiques : Gomphidés, Cordulies à corps fin 
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4 - CRITERES DE SELECTION 

L’arbitrage des dossiers se fera par le Département après une analyse technique. 

Les critères d’appréciation de la qualité des dossiers porteront notamment sur : 
*les aspects techniques : 

 la méthodologie développée, 
 l’expérience de la structure et les compétences mobilisées, 
 l’opérationnalité du projet, 
 la production et la valorisation mises en place dans le cadre du projet, 
 la concertation, 
 la complémentarité à d’autres politiques, 
 l’aspect innovant du projet, 
 l’approche multi-partenariale. 
 

 
*les aspects financiers : 

 le coût global et le plan de financement général, 
 le coût horaire et temps de travail, 
 les coûts internes et externes, 
 le co-financement, 
 l’autofinancement. 

 

5 - L’AIDE FINANCIERE 

Le Département accordera une aide à hauteur de 80% maximum du projet pour un montant 
maximum de subvention de 10 000 € par projet.  

Le versement de l’aide s’effectuera au solde du projet soutenu sur la base du bilan technique et 
financier prévu à l’article 3.4 avec les rendus d’études nécessaires.  

L’octroi de la subvention entraîne l’obligation de respecter la charte de visibilité du Département de 
la Loire (communication durant la période de travaux, inauguration etc.) à télécharger sur 
www.loire.fr.  

6 - CALENDRIER PREVISIONNEL 

Lancement de l’appel à projets 2024 : suite à la validation en Commission permanente du 20 
novembre 2023 
Date limite de dépôt des dossiers : 31 janvier 2024 
Sélection des dossiers : février-mars 2024 
Validation financière officielle par le Département à partir de : avril 2024 
 
 
 
 



11 
 

7 COMMENT PROCEDER ? 

Le candidat doit : 

1- Remplir le dossier de candidature de l’appel à projets annexé composé de : 

 l’identification du candidat, 

 du descriptif du projet, 

 du plan de financement prévisionnel. 

 

2- Joindre à ce dossier les pièces suivantes :  

 un courrier de demande au président du Département, 

 la délibération de l’exécutif de la structure, 

 un RIB. 
 

3- Adresser le dossier complet au Département pour le 31 janvier 2024 :  

- en version papier obligatoire dans une enveloppe spécifiant « Appel à projets 2024 – Stratégie 
Faune Ligérienne » à l’adresse suivante : 

Département de la Loire 
Hôtel du Département 
Pôle Aménagement et Développement Durable 
Direction de l’Eau, de l’Environnement, de la Forêt et de l’Agriculture 
Service Environnement 
2, rue Charles de Gaulle 
42022 SAINT ETIENNE CEDEX 1 

-  en version informatique conseillée (format Word ou PDF) aux adresses suivantes : 
vincente.drevet@loire.fr - beatrice.jankowiak@lpo.fr 
 
 

8 CONTACTS 

Renseignements techniques Renseignements administratifs 

LPO Loire 
11 rue René Cassin 
42100 St Etienne 
Tél : 04 77 41 46 90 
Nom : Béatrice Jankowiak 
E-mail : beatrice.jankowiak@lpo.fr 
 

Département de la Loire 
Pôle Aménagement et Développement Durable 
Direction de l’Eau, de l’Environnement, de la Forêt 
et de l’Agriculture 
Service Environnement 
33 Rue Raffin - 42300 Roanne 
Tél : 04 77 23 24 13 
Nom : Vincente DREVET 
E-mail : vincente.drevet@loire.fr 
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